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Analyse de la politique du marché de l’électricité 
et cadre réglementaire
Ce rapport fournit une analyse des politiques, des lois et des réglementations du secteur de 
l’électricité du Cameroun, en relation avec l’incitation à la participation du secteur privé dans le 
développement de l’infrastructure électrique nationale. Le rapport fait partie du programme conjoint 
de la Commission économique pour l’Afrique des Nations unies et de la Fondation RES4Africa 
Analyse du cadre politique et réglementaire du secteur de l’électricité : attirer les investissements du 
secteur privé. 

Le Cameroun est la première économie de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique 
centrale, représentant 40 pour cent du PIB de la région. Le pays a connu une croissance soutenue de 
3,9 pour cent en moyenne au cours de la dernière décennie, malgré une forte baisse de la croissance 
du PIB en 2020. Les objectifs de développement socio-économique du Cameroun font partie de 
sa stratégie Vision 2035 qui est encadrée par deux stratégies  : le Document de stratégie pour la 
croissance et l’emploi pour la période 2010-2020 et la Stratégie nationale de développement 2030 
(SND30) pour la période 2020-2030. Ces stratégies visent à faire du Cameroun un pays émergent à 
l’horizon 2035, notamment en réduisant significativement l’indice de pauvreté, en consolidant le 
processus démocratique, en renforçant la croissance économique et en portant la part du secteur 
secondaire dans le PIB à 25 pour cent. Pour atteindre ce dernier objectif les documents prévoient 
également une forte croissance de la production électrique.

En effet, la stratégie socio-économique du Cameroun identifie certaines infrastructures de 
production, de transport et de distribution, essentielles à son développement et fixe des objectifs 
de production électrique. Cependant, si le Cameroun a effectivement connu une croissance presque 
ininterrompue de sa production d’électricité lors de la précédente décennie, l’augmentation a été 
plus faible que celle de la population résultant en une consommation par habitant en légère baisse 
sur la période 2010-2020. Néanmoins, les réformes du secteur de l’électricité entreprises depuis 2011 
et maintenues durant la décennie ont permis l’entrée graduelle de nouveaux acteurs qui pourraient 
à terme aider le pays à atteindre ses objectifs ambitieux de capacité de production d’électricité. Ces 
réglementations visent notamment à réformer la gouvernance du secteur afin d’encourager l’entrée 
du secteur privé et de tirer parti du très fort potentiel du pays en matière d’énergies renouvelable, 
notamment l’hydroélectricité. Avec la séparation des sociétés de transport et de distribution et la mise 
en service prochaine des centrales hydroélectriques et solaires détenues par des PIE, le Cameroun 
obtient les premiers succès de ces réformes. Néanmoins, le pays doit maintenant construire sur ses 
acquis pour faire intervenir d’avantage d’acteurs privés afin de réussir à développer l’infrastructure 
de production nécessaire pour atteindre les objectifs de la SND30.

L’objectif de cette analyse réglementaire est de mettre en évidence les principales forces et faiblesses 
du cadre politique et réglementaire actuellement en vigueur concernant la participation du secteur 
privé à l’ensemble du marché de l’électricité. Il vise également à offrir des recommandations 
concrètes pour améliorer le cadre politique et réglementaire en vue d’atteindre un marché de 
l’électricité compétitif, résilient et durable. 
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L’analyse est basée sur une méthodologie complète définie par la CEA et RES4Africa, qui a été 
développée avec le support d’experts africains et internationaux en matière de réglementation. 
L’approche méthodologique développée est construite autour de trois Dimensions censées 
couvrir les aspects fondamentaux pour la participation du secteur privé au développement des 
infrastructures électriques : le degré d’Ouverture du marché de l’électricité au secteur privé, basé sur 
l’évaluation de la structure et de la gouvernance du secteur de l’électricité ; l’Attractivité du marché 
basée sur l’évaluation de la réglementation économique du secteur, des éléments garantissant 
une concurrence équitable et des incitations économiques aux opérateurs du secteur ; et le 
degré de Préparation du marché à intégrer des nouvelles infrastructures, basé sur l’évaluation des 
réglementations techniques. 

Principales conclusions relatives au segment de la Production
La législation actuelle du secteur de l’électricité offre un degré d’ouverture satisfaisant du marché 
de la production. La réglementation fournit un cadre clair pour l’octroi de concessions ou de 
licences, offrant aux investisseurs privés de plusieurs options pour entrer sur le marché. Elle établit 
également un marché public plus coordonné et plus efficace pour les projets d’infrastructure, ainsi 
que des opportunités de PPP. Dans l’ensemble, le cadre réglementaire relatif à l’attractivité du 
segment de la production est modérément satisfaisant. Le Cameroun bénéficie notamment d’une 
très bonne réglementation encadrant la participation du secteur privé à travers différents régimes 
juridiques spécifiques à chaque activité dans le secteur électrique. En outre, le cadre réglementaire 
et les documents stratégiques ont permis une bonne planification du système et ont fourni un cadre 
exhaustif pour les normes de qualité et de sécurité du système. Cependant, l’examen du segment 
de la production a permis d’identifier plusieurs pistes d’amélioration de la réglementation dans les 
trois Dimensions. En générale, les documents de planification et de développement stratégique 
manquent de procédure formelle d’évaluation et de mise à jour. De plus, le faible nombre d’appels 
d’offres concurrentiels pour l’obtention d’un régime juridique d’exploitation d’infrastructure limite 
l’entrée du secteur privé sur le marché. En outre, l’attractivité du secteur est limitée par l’absence de 
mécanismes de soutien directs et indirects. Ceci concerne notamment l’absence de cadre d’application 
des conditions et obligations de rachat de la production d’EnR prévu dans la loi de 2011 mais jamais 
mis en œuvre.
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Principales conclusions relatives au segment du Transport
Malgré le processus de filiation de la société public d’électricité, à l’époque AES SONEL, entamé 
en 2011, le segment du transport est le dernier secteur pour lequel la loi de 2011 prévoit encore 
explicitement une concession nationale pour un acteur unique. Le monopole de la SONATREL 
(Société nationale de transport de l’électricité) limite donc mécaniquement l’ouverture du segment 
du transport pour le secteur privé. Néanmoins, un décret de 2020 a ouvert la porte à plus de 
participation en autorisant sur le papier l’actionnariat dans la SONATREL aux investisseurs privés. 
En revanche, le cadre réglementaire définissant l’attractivité du secteur du transport est dans 
l’ensemble très satisfaisant. En effet, en 2019, le Cameroun a adopté plusieurs arrêtés encadrant la 
réglementation des contrats avec des modèles standards, les CART, et la réglementation économique 
avec une méthodologie de tarification des services de transport. De plus, le Cameroun profite d’un 
bon degré de préparation grâce à l’adoptions des arrêtés de 2019 portant sur le code de marché et le 
code de raccordement au réseau.

Figure 1 : Aperçu du segment de la production
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Figure 2 : Aperçu du segment du transport
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Figure 3 : Aperçu du segment de la distribution 
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Recommendations

       Renforcer l’Ouverture du marché de l’électricité

Définir un mandat clair pour les autorités concernées ainsi qu’un calendrier 
pour actualiser et réviser les documents de stratégie énergétique nationale et 
de planification du système et les accompagner d’un système formel de suivi et 
d’évaluation lié à la mise en œuvre des objectifs définis. 

 Assurer la transparence du processus de planification des besoins du système 
par l’introduction de processus consultatifs inclusifs et un partage public des 
documents de planification.

 S’assurer de la mise en œuvre formelle et complète des dispositions de la loi de 
2011 régissant le secteur de l’électricité (loi n°2011/022), avec l’adoption des décrets 
d’implémentation.
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Gouvernance 
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 électrique

Figure 4 : Aperçu du segment du hors réseau 
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 Avancer avec le dégroupage des activités de distribution et de commercialisation 
afin de simplifier une possible ouverture à la concurrence du service de 
commercialisation au détail.

 Evaluer le potentiel des modèles émergents, tels que les opérateurs de transport 
indépendants, permettant au secteur privé de financer, construire et exploiter des 
actifs de transport sous le contrôle d’un opérateur de réseau national. 

 Définir des calendriers de marchés publics identifiant les infrastructures prioritaires 
et détaillant le pipeline de projets à développer par les entités mandatées.

 

       Renforcer l’Attractivité du marché de l’électricité

Adopter un modèle standard pour les contrats d’achat d’électricité (CAE) entre 
l’acheteur public et les producteurs indépendants d’électricité (PIE).

 Mettre en place des contrats d’achats standards pour les opérateurs hors réseau et 
définir des règles de comptage et de facturation hors réseau.

 Finaliser la méthodologie de tarif actuellement sous étude pour séparer les 
composantes de production, de transport et de distribution.

 Définir le cadre réglementaire fixant les modalités d’achats, de volume et de prix 
des énergies renouvelables prévu par la loi n°2011/022 mais n’ayant pas été mis en 
œuvre.

 Mettre en place un processus concurrentiel pour le développement de la capacité 
d’EnR, incluant notamment un calendrier d’appels d’offres.

 Évaluer l’extension de mécanismes de soutien au crédit, tels que des garanties 
multilatérales et gouvernementales, des assurances et des financements 
concessionnels. 

 Clarifier les conditions d’accès aux mécanismes de soutien et d’amélioration du 
crédit pour le secteur privé afin de renforcer sa participation au développement 
des infrastructures.
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       Renforcer la Préparation du marché de l’électricité 

Adopter un cadre réglementaire pour l’application de l’intégration et de l’exploitation 
des actifs de production renouvelable prévu dans la loi n°2011/022.

 Finaliser la mise à jour du Contrat de service de distribution (arrêté n°00000013/
MINEE du 26 janvier 2009), nécessaire pour le rendre conforme aux modifications 
établies dans la loi n°2011/022, en adoptant un code de réseau de distribution 
définissant les règles techniques, opérationnelles et d’accès au réseau de 
distribution et couvrir le rôle et les obligations de potentiels futurs opérateurs de 
distribution.

 Établir une réglementation spécifique concernant le développement des mini-
réseaux afin de définir :

 z Des règles techniques et des normes claires à respecter par les développeurs 
d’actifs de mini-réseau afin de garantir l’intégration future et en minimiser les 
coûts.

 z Des garanties et des mécanismes explicites de compensation pour les actifs 
hors réseau en cas d’intégration au réseau principal et pour éviter qu’ils 
deviennent des actifs échoués. 

 
Alors que le Cameroun entame un parcours de réforme du cadre politique et réglementaire du 
secteur électrique, la Commission économique pour l’Afrique des Nations unies et la Fondation 
RES4Africa sont prêtes à travailler en partenariat avec le Cameroun afin d’agir au niveau des enjeux 
réglementaires et politiques identifiés. Ils s’engagent également à soutenir le développement des 
capacités des institutions dédiées au suivi des affaires réglementaires du secteur, ainsi qu’à travailler 
en partenariat avec celles-ci sur tout domaine de réforme d’intérêt particulier du Cameroun vers une 
plus grande Ouverture, Attractivité et Préparation du marché de l’électricité.
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Fondation RES4Africa 
Via Ticino 14, Rome, Italy
Telephone: +39 06 8552236
info@res4africa.org
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Twitter: @RES4Africa

Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique 
Menelik II Avenue
P.O. Box 3001, Addis Ababa, Ethiopia
Telephone: +251 11 544 5000
www.uneca.org
Twitter: @ECA_OFFICIAL


